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U  T  A  P

Titulaires                                        Suppléants

- Abdessalem Said Bel Haj           - Amor Hlili 

- Mbarek Habib                            - Massoud Ghalloum 

U  G  T  T

Titulaires                                        Suppléants

Industrie et Commerce 

- Othmane Kridane                     - Ahmed Ben Ameur 

- Mohamed Larbi Attia              - Abdelkader Zaghdoud 

Agriculture 

- Belgacem Ben Ahmed            - Messaoud Ben Ali 

- Boubaker Kedri                      - Midani Moussa 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES DE BEN AROUS

U  T  I  C  A

Titulaires                                        Suppléants

- Touhami Lakhdhar                   - Mohamed Saïdane 

- Ali Toumi                                - Mohamed Jouini 

U  T  A  P

Titulaires                                        Suppléants

- Bel Hassen Ben Ammar               - Nejib Douihech 

- Omar Slama                                - Youssef Karoui 

U  G  T  T

Titulaires                                        Suppléants

Industrie et Commerce 

- Mohamed Mselmi                          - Chalbi Ksouri 

- Belgacem Ayari                              - Mohamed Slama 

Agriculture 

- Ahmed Hamdouni                          - Habib Jerbi 

- Hédi M'sahli                                   - Mongi Mejri 

CONSEIL DE PRUD'HOMMES DE L'ARIANA

U  T  I  C  A

Titulaires                                        Suppléants

- Belhassen Lâarif                            - Fayçal Ksouri 

- Sadok Ben Rhouma                       - Mahmoud Chattali 

U  T  A  P

Titulaires                                        Suppléants

- Béchir Maâti                                 - Mohamed Karoui 

- Ammar Gazmir                            - Mounir Riahi 

U  G  T  T

Titulaires                                        Suppléants

Industrie et Commerce 

- Abdelkerim Azizi                        - Driss Oueslati 

- Béchir Kadri                                - Taieb Karoui 

Agriculture 

- Khemaies Habibi                         - Kamel Jlassi 

- Mohamed Hédi Sakka                 - Hammadi Hbibi

CONSEIL DE PRUD'HOMMES DE TOZEUR

U  T  I  C  A

Titulaires                                        Suppléants

- Mahmoud Moussa                      - Ali Najjar 

- Saïd Barrah                                 - Yahya Boulifi 

U  T  A  P

Titulaires                                        Suppléants

- Abdelaziz  Zâabangi                  - Abdessalem Mansour

- Mohamed Ali Gargoura            - Ali Jehimi 

U  G  T  T

Titulaires                                        Suppléants

Industrie et Commerce 

- Mohamed Hedfi                        - Naceur Ben Rzoufa 

- Haroun Bouakka                       - Saïd Lakhal 

Agriculture 

- Ammar Ezzine                       - Mohamed Tahar Ben Brahim 

- Mohamed Ali Hedfi               - Othman Zrif

MINISTERE DES FINANCES

Décret n° 97-386 du 14 février 1997, portant réduction
des droits de douane dus à l'importation des certains
produits.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des finances,

Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, relative à
l'application d'un nouveau tarif des droits de douane à
l'importation tel que modifié et complété par les textes
subséquents et notamment la loi n° 95-109 du 25 décembre 1995,
portant loi des finances pour la gestion 1996,

Vu la loi n° 96-113 du 30 décembre 1996, portant loi des
finances pour la gestion 1997 et notamment son article 52,

Vu l'avis du ministre de l'industrie,

Vu l'avis du ministre du commerce,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Sont réduits à 10% les taux des droits
de douane exigibles à l'importation des matières textiles sous
forme brute ou non filées, des fibres textiles et des déchets
de matières textiles, repris sur la liste n° 1 annexée au
présent décret.

Art. 2. - Sont réduits à 26% les taux des droits de douane
exigibles à l'importation des fils de tous genres repris sur la liste
n° 2 annexée au présent décret.

Art. 3. - Sont réduits à 36% les taux des droits de douane
exigibles à l'importation des tissus de tous genres en matières
textiles repris sur la liste n° 3 annexée au présent décret.

Art. 4. - Sont réduits les taux des droits de douane exigibles à
l'importation des produits, repris au tableau n° 4 annexé au présent
décret et ce, selon les taux fixés dans ce même tableau.

Art. 5. - Les dispositions du présent décret s'appliquent
jusqu'au 31 décembre 1997.

Art. 6. - Les ministres des finances, de l'industrie et du
commerce sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 14 février 1997.

Zine El Abidine Ben Ali


